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Filieris est une marque déposée pour son offre de santé par la CANSSM 
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1. OBJET DU PRESENT MARCHE 

 

1.1. CONTEXTE  

 

Filieris souhaite mettre en place une prestation de massages assis de 2h au Siège de 

l’entreprise, d’une durée de 20 minutes par personne, soit 6 personnes au total, le 

mercredi tous les 15 jours (hors vacances scolaires de la zone C, jours fériés et jours 

de fermeture de l’entreprise) sur la pause déjeuner entre 12h et 14h. 

 

1.2. PUBLIC VISE  

 

Les salariés du Siège de la CANSSM dont l’effectif au 30/04/2025 est de 65 

collaborateurs. 

2. LES PERSONNELS DU TITULAIRE 

 

2.1. LES INTERVENANTS ET DEMANDE DE REMPLACEMENT DES 

INTERVENANTS  

 
L’intervenant affecté par le titulaire à la réalisation du présent marché est celui qui aura 

été proposé par le titulaire dans son mémoire bénéficiant d’une expérience de plus de 

2 ans dans les massages assis. 

En cas de changement, le titulaire est alors tenu de proposer un remplaçant disposant 

d’une compétence similaire et d’en faire part, dans les plus brefs délais, au service des 

ressources humaines ayant réalisé ce marché. 

 

2.2. DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT 

 
 
Exigence minimale : Le titulaire désignera un interlocuteur unique qui aura en charge, 

outre les relations avec l’ensemble l’entreprise, la responsabilité de la cohérence de la 

réalisation de ce marché. En l’absence de cet interlocuteur (congés, maladie, etc.), un 

remplaçant devra être clairement identifié et ses coordonnées communiquées au 

service des ressources humaines.  
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2.3. CONFIDENTIALITE – SECRET PROFESSIONNEL – MESURES DE 

SECURITE  

 
 
Les personnels du titulaire et des éventuels sous-traitants sont tenus à l’obligation de 

discrétion entendue au sens de l’article 5-1 du CCAG-FCS. 

 

2.4. PROFIL DE L’INTERVEANT 

 

Le titulaire proposera un intervenant de niveau expert et bénéficiant d’au moins deux 

ans d’expérience dans le domaine du massage assis. Le titulaire devra transmettre le  

CV de l’intervenant concerné.  

3. CONDITIONS D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS  

 

3.1. REALISATION 

 

La prestation comprend : le matériel spécifique et nécessaire au bon déroulement des 

séances de massage assis.  

4. DUREE ET CALENDRIER  

 

La prestation de massage assis se déroulera au plus tôt à compter du 3 septembre 

2025, tous les 15 jours (hors vacances scolaires de la zone C, jours fériés et jours de 

fermeture de l’entreprise), durant 3 mois de 12h à 14h.  

Les séances de massage seront prévues aux dates suivantes : 03/09/2025 ; 

17/09/2025 ; 01/10/2025 ; 15/10/2025 ; 05/11/2025 ; 19/11/2025. 

La durée des massages sera de 2 heures. 

5. LIEU D’EXECUTION 

 

Le lieu de la prestation est le Siège de la CANSSM situé au 77, avenue de Ségur 

75015 PARIS.  
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6. MOYENS A METTRE EN ŒUVRE  

 

Il est fourni au minimum une salle dans laquelle sera réalisée la prestation de massage 

assis. 

Il sera primordial pour le prestataire de disposer des moyens et des infrastructures 

nécessaires à la réalisation des massages assis. 

  


